
INFORMATION AUX MAIRIES 

LE KARATE 
ET SES DISCIPLINES ASSOCIEES 

DANS LA REFORME DES RYTHMES SCOLAIRES 

Depuis le début de l’olympiade, la ligue de karaté et ses disciplines associées avec ses clubs intègrent les écoles 

primaires dans le cadre d’une opération nommée « Invite ton prof de karaté à l’école ». Formation des 

intervenants, plans de séances pour les éducateurs, kits cadeaux pour les enfants, diplômes, quizz culturels etc… La 

ligue a mobilisé tous ses  moyens pour une opération saluée tant par les clubs que par les enfants et leurs écoles. 

 

 

 

 

Face au défi majeur que représente la mise œuvre de la réforme des rythmes scolaires, et forts de cette 

expérience nous vous informons que la ligue de karaté et D.A. va proposer : 

► De nouvelles formations pour ceux qui interviendront dans le cadre du Temps 

d’Activité Périscolaire (pédagogie enfants par classe d’âge, planification d’un 

cycle d’initiation etc…) 

► Des outils pédagogiques utiles aux intervenants (plaquettes, plans de séances 

types, matériels adaptés etc…) 

► Des kits ludiques et culturels pour les enfants qui bénéficieront de ses 

interventions (quizz,  diplômes de participation etc…) 

Le karaté et leurs disciplines associées sont des disciplines privilégiées sur le plan éducatif pour la construction de 

l’enfant tant dans son rapport à lui-même que dans son rapport aux autres. Ce type de cycle d’initiation est 

assurément un « plus » salué par les parents d’élèves.  

Vous trouverez ci-joint le complément d’information édité dans le cadre de l’opération « invite ton prof de karaté à 

l’école ».  

Alors, contactez le club le plus près de votre commune  
qui est affilié à notre ligue et pourra, à ce titre bénéficier 

de ce dispositif régional 

 

Ligue Pays De la Loire de karaté et Disciplines associées - 559 Route de La Roche sur Yon – 85 210 SAINTE HERMINE 

Tél : 02 51 27 32 71 – Fax : 02 51 27 34 73 – E-mail :    ligue@karatepaysdelaloire.fr 

Les premières expériences dans ce domaine sont particulièrement probantes. 

Contactez : 


